
TVA Taux normal

Le taux de TVA standard au Cambodge en 2023 est 10%.

Seuil

Les petits fournisseurs ne sont pas obligés de s’enregistrer comme assujettis à la
TVA. À partir de 2022, un petit contribuable est une entité qui a vendu des biens ou
des services pour un montant n’excédant pas 250 millions de Khmers au cours des
12 mois précédents.

Pièces à conviction
 Les critères suivants sont standard pour déterminer le lieu de livraison des

services électroniques Adresse du client.
 L’adresse à laquelle la facture est émise.
 Indicatif téléphonique (pour le Cambodge +855).
 Adresse de protocole Internet de l’acheteur.
 L’emplacement de la ligne fixe du client par laquelle le service lui est fourni.

Cette liste n’est pas complète. Des critères supplémentaires peuvent être utilisés.

Liste des services électroniques
“Services numériques” – services fournis via des systèmes électroniques. La liste
exacte des services électroniques visés par la législation fiscale cambodgienne n’est
pas encore claire.

Cependant, il est probable que ces services comprennent:



 Télécommunications.
 Contenu audio, vidéo et audiovisuel.
 Apprentissage en ligne.
 Stockage et traitement des données.
 Livres électroniques.
 Logiciels basés sur le cloud et produits en tant que service (SaaS, PaaS,

IaaS).

Procédure d’inscription
La demande d’immatriculation à la TVA peut être remplie en khmer ou en anglais via
le formulaire électronique sur le site Web du service des impôts ou via une
soumission physique aux autorités fiscales.

Pour ce faire, vous devrez fournir un ensemble standard de documents, notamment
un passeport, des certificats d’enregistrement et une demande d’enregistrement.

Dépôt des déclarations de TVA et date de paiement
de la TVA
La déclaration de TVA et les paiements doivent être envoyés et payés au général.
Département des Impôts avant le 20 du mois suivant au cours duquel la TVA a été
imputée sur la facture.

 
 
 

 
 
 
 



 
 
 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 



 

 
 
 

 

 

 
 

 



 
 
 

 

 

 


